
GATT/AIR/2826 28 AOUT 1989 

OBJET ; GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPORTATION DE PRODUITS INTERDITS SUR LE 
MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES TIENDRA SA PREMIERE 
REUNION LE MARDI 19 SEPTEMBRE 1989 A PARTIR DE 10 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

2. LES QUESTIONS QU'IL EST PROPOSE D'INSCRIRE A L'ORDRE DU JOUR SONT LES 
SUIVANTES : N 

A) ECHANGE DE VUES SUR LA BASE DE LA PROPÇSI^ON PRESENTEE PAR LES 
DELEGATIONS DU CAMEROUN, DE LA COTE D'IVRE, DU NIGERIA, DE 
SRI LANKA ET DU ZAIRE DANS LE D0CUMEN4^MTN.GNG/W/18; 

B) PRESENCE D'OBSERVATEURS D'ORGANISATION^INTERNATIONALES 
INTERESSEES; ^">^ 

c, AOTREs „ s . v CO„PRIS / J b n - > _ K . * 
(LES) PROCHAINE(S) REUNION(S) DB-éltOUPE DE TRAVAIL. 

3. DOCUMENTS DE BASE PRESENTANT DE 1/INTERET POUR LES TRAVAUX DU GROUPE: 

A) DECISION DU CONSEIL ETABLISSANT LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'EXPOR
TATION DE PRODUITS INEDITS SUR LE MARCHE INTERIEUR ET D'AUTRES 
SUBSTANCES DANGEREUSES ÇKI6553); 

B) RECAPITULATION D/fŝ TRAVAUX EFFECTUES AU GATT DANS LE DOMAINE DE 
L'EXPORTATION DC^raODUITS INTERDITS SUR LE MARCHE INTERIEUR 
(L/6467); >* 

C) ACTIVITES ETAUTMS ORGANISATIONS DANS DES DOMAINES CONNEXES -
NOTE DU SECRSS4RIAT (L/6459). 

, a „ u ^ J . - »oWIcnoKS « • „ PAK „ES 
PARTIES CONTRACTAlWfiS EN 1985-1986, ENTRE AUTRES SUR LEURS LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS NATIONALES APPLICABLES EN LA MATIERE (DPG/NOTIF.85.1 à 13, 
DPG/NOTIF.86.2 à 8). LES DELEGATIONS SONT INVITEES A COMMUNIQUER DES 
INFORMATIONS ADDITIONNELLES SUR TOUS NOUVEAUX CHANGEMENTS OU MODIFICATIONS. 
LES DELEGATIONS QUI N'ONT PAS COMMUNIQUE CES INFORMATIONS SONT INVITEES A 
LE FAIRE. 

5. TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES PEUVENT PARTICIPER A CETTE REUNION. 
LES GOUVERNEMENTS QUI SOUHAITENT ETRE REPRESENTES A CELLE-CI SONT INVITES A 
ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 
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